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REPUBLIQUE FRANCAISE - PREFECTURE DE L’HERAULT 
 

HALLE A MAREE PUBLIQUE de SETE 
 
 

REGLEMENT LOCAL D’EXPLOITATION 

DE LA HALLE A MAREE DE SETE 
 
 
 

1 – CONDITIONS GENERALES D’EXPLOITATION 
 
 

Article 1.1 Définition du rôle de la halle à marée 
 

L’exploitation de la Halle à Marée et des diverses installations concédées est 

assurée sous l’autorité de Port Sud de France, par le Directeur de la Halle à Marée. 
 

La Halle à Marée a pour objet de faciliter, centraliser et constater le débarquement 
et assure la première mise en vente des produits de la mer pour lesquels elle est 
agréée. Elle a la charge de leur vente, soit au nombre, soit au poids. Elle effectue 

l’enregistrement, et la publicité des transactions et garantit leur sincérité. Elle 
veille également à la bonne conservation des produits de la mer mis en vente. 

 
Le rôle de la Halle à Marée se limite à celui de mandataire. Celle-ci ne devient à 
aucun moment propriétaire du produit. Sans préjudice de la responsabilité qui 

incombe au détenteur du produit, le produit reste sous la responsabilité de son 
propriétaire. 

Elle pourvoit également, pour le compte des producteurs, des acheteurs et des 
autorités compétentes, à la fourniture de données statistiques. 
 

Il est précisé que le terme "produit de la mer" comprend, en plus du poisson 
proprement dit, tous les organismes comestibles provenant de la pêche ou de 

l’aquaculture. 
 
Les jours et heures d’ouverture et de fermeture de la Halle à Marée sont fixés par 

décision du Directeur de la Halle à Marée. Les intéressés sont informés de cette 
décision par voie d’affiche, de publication ou de tout autre moyen approprié. 

 
Au cas où des exigences fortuites ou exceptionnelles l’imposeraient, le Directeur 
de la Halle à Marée pourra modifier les horaires fixés. Il en avertira alors les 

intéressés par affiches, avis sonore, SMS ou tout moyen convenable. 
 

La halle à marée de SETE distingue deux modes de vente : 
• La vente au bac. Le produit mis en vente sur convoyeur est conditionné 

en bac. Un bac représente généralement un lot. 
• La vente à la palette. Le produit mis en vente est conditionné en caissettes 

sur palette. Un ensemble de caissettes représente généralement un lot. 
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Article 1.2 Modalités des opérations de prise en charge des produits 

 
Pour permettre la mise aux enchères du produit pêché, le pêcheur (vendeur) sera 

tenu de fournir aux services de la Halle à Marée : 
• Un acte de Francisation de son bateau 
• Une pièce d’identité 

• Un relevé d'identité bancaire 
• Le nom du capitaine de son bateau 

• Le mode de pêche habituel (engin de pêche) 
• La zone de pêche 
• Son port de stationnement 

• Une déclaration autorisant les services de la Halle à Marée à prélever pour 
le compte d’une Organisation de Producteurs ou autres organismes, les 

redevances correspondantes telles que figurant au tarif de la halle à marée. 
Le produit débarqué ou transporté n’est pris en charge par les services de la halle 
à marée qu’au moment de sa mise en vente. 

 
Toutefois, dans l’attente de la mise en vente du produit, la Halle à Marée met à 

disposition des producteurs, une zone réfrigérée afin de préserver la qualité de 
leur produit 

 
Lors des heures d’ouverture de la halle à marée, au moment de la vente, une 
personne enregistre le nom du bateau, l’heure d’arrivée et le nombre de bacs 

déposés. 
Dans le cadre de la transmission obligatoire des informations au niveau national, 

Le nom du capitaine, le mode de pêche, la zone de pêche, la date de pêche sont 
inscrite automatiquement par défaut dans le système de vente. 
Il appartiendra au pêcheur d’informer, avant la mise en vente, les services de la 

criée, de toute modification concernant les informations évoquées ci-dessus. 
 

Aussitôt le bateau accosté, les lots vendus sur convoyeur doivent être mis à terre 
par l’équipage et transportés, par ses soins, sur palettes dans la chambre froide 
de la Halle à Marée (zone d’allotissement amont). Le pêcheur s’assure que ses lots 

débarqués et stockés en zone d’allotissement amont sont correctement identifiés 
par la plaque au nom de son navire. 

 
Pour le produit conditionné en caissettes, les lots doivent être, mis à terre par les 
pêcheurs, et transportées au lieu de pesée. Tous les lots sont pesés et enregistrés 

avant d’être entreposés dans la salle de vente réfrigérée. Chaque lot possède un 
numéro d’enregistrement qui rappelle d’autres informations comme le bateau, 

l’espèce, le nombre de caisses et le poids total net du lot. Le calibre du produit est 
déterminé avant la vente. 
 

 
Article 1.3 Conditions relatives au respect des normes de capture de 

commercialisation, à la salubrité des produits et à leur traçabilité. 
 
Les pêcheurs doivent prendre toutes les dispositions possibles à bord, pour que le 

poisson Présenté, soit classé par Espèce, par Calibre et Fraicheur (ECPF) et réparti 
en divers lots, selon les normes sanitaires et de commercialisation en vigueur 
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Tout produit non conforme aux dispositions règlementaires, doit être retiré par le 

producteur afin que, lors de la vente, soit sincère et loyale. Le patron pêcheur est 
responsable du tri de la qualité et du respect des calibres minimum et tailles 

minimales de commercialisation, selon la législation en vigueur. 
 
En cas de nécessité (période estivale, panne du système de refroidissement, etc.), 

la direction de la Halle à Marée peut exiger du pêcheur le glaçage ou le re-glaçage 
de ses lots. 

 
La Halle à Marée met tout en œuvre pour maintenir la qualité des produits qui lui 
ont été confiés durant la prestation qu’elle apporte aux usagers. Aussi, dans ce 

cadre, elle s’engage dans le processus d’identification et de maîtrise des risques 
inhérents aux produits de la mer en établissant des procédures internes et des 

points de contrôle aux différentes étapes de l’activité, tel que décrit dans le manuel 
d’agrément sanitaire, et notamment pour le risque parasitaire.  

 

Article 1.4 Obligations et responsabilités de l’organisme gestionnaire de 
la halle à marée, des producteurs, et de l’organisation de producteurs. 

 
Dans la mise en œuvre des articles 1.2 et 1.3 ci-dessus, les obligations et 

responsabilité de chacun font l’objet d’une convention établie lors de l’inscription 
du producteur. 
 

 

2 – ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE LA VENTE 
 

 
Article 2.1 Présentation du produit 
 

Le tri du produit par ECPF (Espèce Calibre Présentation Fraicheur) réparti en divers 
lots selon les normes règlementaires, est effectué par le pêcheur dans le respect 

des tailles ou du poids minimum de capture. 
 
À tout moment, les services de la halle ont autorité pour retirer le produit non 

conforme. 
 

Le produit non conforme ne présentant pas un risque sanitaire est rendu à son 
propriétaire. 
 

 
Article 2.2 Poids minimum 

 
Le contenu du bac doit être au minimum de 300 grammes. Le nombre de bacs 
traité dans une même criée doit être supérieur à 300 lots. 

Le poisson vendu en lot de caissettes doit être supérieur à 20 kg. 
 

 
Article 2.3 Ordre des ventes 
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En règle générale, le produit est vendu en fonction de son ordre d’arrivée dans la 

zone d’allotissement amont pour le produit vendu au bac. Afin de faciliter son bon 
déroulement, la vente des bacs est effectuée palette par palette. 

Concernant le produit vendu en lot de caissettes l’ordre de passage est défini 
suivant le numéro d’enregistrement. 
 

En fonction du nombre de bateaux et des quantités débarquées, le directeur de la 
Halle à Marée, peut après accord des représentants des producteurs (chalutiers, 

petits métiers), modifier l’ordre de passage pour le produit vendu en bac. 
En l’absence d’agrément pour les coquillages des groupes II et III, la criée ne 
pourra vendre les lots sauf si ces derniers proviennent d’un navire expéditeur 

agréé (présenté en colis fermé et étiqueté). 
 

Article 2.4 Conditions de déroulement des enchères 
 

• Le produit vendu en bac sur convoyeur. 

 
Le produit apporté dans la halle à Marée est pesé, examiné par le personnel de la 

Halle à Marée pour son identification et sa codification (ECPF). Un prix de vente 
est enregistré. Le lot est envoyé lot par lot dans la salle de vente. Au moment de 

sa présentation, les enchères descendantes commencent. Les enchères peuvent 
remonter dès lors que plusieurs acheteurs sont intéressés d’acquérir le produit au 
même prix. 

 
Le lot est adjugé à l’acheteur qui présente la meilleure offre. 

 
L’achat programmé permet d’enregistrer la demande d’acheteurs pour une ou 
plusieurs catégories de produit, une certaine quantité, sur le produit d’un ou 

plusieurs bateaux. 
 

Certains produits peuvent être retirés, à un prix de déclenchement. Les prix de 
déclenchement ne sont applicables qu’aux pêcheurs appartenant à une 
organisation de Producteurs. 

 
Le lot invendu est retiré de la vente et remis à son propriétaire ou à l’Organisation 

de Producteurs. 
 
Une étiquette avec la marque d’identification de la halle à marée comprenant : 

Le numéro de lot 
Le numéro d’agrément sanitaire 

La date de pêche 
L’heure et la date de vente 
Le nom du bateau 

L’espèce 
La fraîcheur 

Le calibre 
La méthode de production 
La méthode de présentation 

Le poids 
Le prix au kg 

Le code de l’acheteur 
Nombre de bac 
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La zone de pêche 

Le code barre 
Est déposée obligatoirement dans tous les bacs. 

 
• Le produit vendu à la palette 

 

Le poisson vendu en caissettes est pesé, examiné, calibré par le personnel de la 
Halle à marée pour son identification. 

 
Le produit est stocké dans la chambre froide avant sa mise en vente. 
 

Au moment de sa mise en vente, un échantillon est présenté en salle des ventes 
sur le convoyeur, les enchères descendantes commencent. Les enchères peuvent 

remonter dès lors que plusieurs acheteurs sont intéressés d’acquérir le lot de 
caissettes au même prix. 
 

Un échantillon représente un lot de caissettes. Le nombre de caissettes par lot est 
inscrit sur l’écran de vente en salle des ventes. 

 
Le lot est adjugé à l’acheteur qui présente la meilleure offre. 

 
L’achat programmé permet d’enregistrer la demande d’acheteurs pour une ou 
plusieurs catégories de produit, et, une certaine quantité. 

 
Certains produits peuvent être retirés, à un prix de déclenchement. Les prix de 

déclenchement ne sont applicables qu’aux pêcheurs appartenant à une 
organisation de Producteurs. 
 

Le lot invendu est retiré de la vente et remis à son propriétaire ou à l’Organisation 
de Producteurs. 

 
Une étiquette avec la marque d’identification de la halle à marée comprenant : 
Le numéro de lot 

Le numéro d’agrément sanitaire 
La date de pêche 

L’heure et la date de vente 
Le nom du bateau 
L’espèce 

La fraîcheur 
Le calibre 

La méthode de production 
La méthode de présentation 
Le poids 

Le prix au kg 
Le code de l’acheteur 

Nombre de caissettes 
La zone de pêche 
Le code barre 

 
Est déposée obligatoirement sur le lot de caissettes. 

 
 



 

6 

 

Article 2.5 Mécanismes d’intervention communautaires. 

Dans le cadre des règlements communautaires la halle à marée met en œuvre les 
mécanismes permettant à l’organisation de Producteurs de retirer le produit de ses 

adhérents. Une convention définissant les modalités est jointe au présent 
règlement d’exploitation. 
 

 
Article 2.6 Déclaration des acheteurs 

 
L’acheteur fourni au gestionnaire de la halle à marée : 
 

• La justification de leur inscription au registre du commerce et des sociétés 
ou au répertoire des métiers dans le domaine alimentaire ou dans le secteur 

lié à la transformation des produits de la mer ou dans un registre équivalent 
à l’étranger. 

• Leur numéro de TVA ou leur numéro d’identification fiscal. 

• Le cautionnement correspondant à la couverture financière nécessaire à la 
garantie des achats auxquels doit procéder l’acheteur (montant brut des 

achats et frais accessoires). Ce cautionnement peut être de deux types : 
 

1. Garantie à première demande selon le modèle établi par Port Sud de 
France. Ce dernier doit être remis à la halle à marée avant d’effectuer 
les premiers achats en criée. 

2. Dépôt de fond. (Virement, carte bancaire ou chèque certifié) 
 

Le montant des achats ne peut excéder 80% du montant du cautionnement 
 
Une liste, régulièrement mise à jour, des acheteurs déclarés, est affichée dans 

l’amphithéâtre de la Halle à Marée. 
 

 
Article 2.7 Déclaration simplifiée des acheteurs 
 

Conformément à l’article D 932-10 du décret 2014-1608 du 26 décembre 2014 les 
sociétés de producteurs ou organisation de producteur peuvent se déclarer suivant 

les conditions simplifiées ci-après : 
• La justification de leur inscription au registre du commerce et des sociétés 
• La mise en place d’une convention définissant les obligations et 

responsabilité entre Port Sud de France et l’organisation de producteurs ou 
société de producteurs. 

Une convention définissant les obligations et responsabilité pour la mise en œuvre 
d’opérations spécifiques (prix de soutien du marché) sera établie. 
 

 
Article 2.8 Modalités et Prise en charge des lots après la vente 

 
1. Le produit vendu en bac sur convoyeur. 

 

Le lot vendu doit être enlevé immédiatement par son propriétaire. Toutefois afin 
de ne pas perturber la vente, les bacs vendus peuvent être allotis par acheteur. 

L’allotissement peut être à la charge de la halle à marée sans que sa responsabilité 
soit engagée. 
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Le produit est glacé. 

Les invendus sont retirés par son propriétaire ou par l’Organisation de Producteurs. 
 

Un récapitulatif d’achat est délivré à la demande de l’acheteur. 
Un récapitulatif de vente est délivré à la demande du pêcheur. 
 

Une fois le lot vendu à l’acheteur, en cas d’erreur matérielle ou de fardage, la 
contestation du lot ne sera admise que si le lot est présenté immédiatement à un 

agent de la halle à marée avant sa sortie de la halle à marée.  
 

2. Le produit vendu à la palette dans la chambre froide. 

 
Le lot vendu doit être enlevé immédiatement par son propriétaire. Toutefois en cas 

de force majeure le lot de caissettes pourra être stocké jusqu’à la fin de la criée, 
sans que la responsabilité de la halle à marée soit engagée.  
Les invendus sont retirés par son propriétaire ou par l’Organisation de Producteurs. 

 
Un récapitulatif d’achat est délivré à la demande de l’acheteur. 

Un récapitulatif de vente est délivré à la demande du pêcheur. 
 

Une fois le lot vendu l’acheteur, en cas d’erreur matérielle ou de fardage, la 
contestation du lot ne sera admise que si le lot est présenté immédiatement à un 
agent de la halle à marée avant sa sortie de la halle à marée. 

 
 

Article 2.9 Conditions de paiement des achats, des taxes, des redevances 
et des frais divers 
 

L’acheteur sera tenu d’acquitter à la halle à marée le montant de ses achats et des 
taxes et frais s’y rapportant, dans la journée des achats, sauf s’il lui a été accordé 

des conditions de paiement. Les conditions de paiement ne doivent pas excéder 
14 jours calendaires sauf pour l’acheteur ayant déposé un cautionnement sous 
forme de dépôt de fond. 

 
Le paiement s’effectue au prix convenu sauf s’il y a tromperie sur la qualité de la 

marchandise. 
 
Le règlement des achats s’effectue au moyen des modes de paiement suivant : 

-Virement bancaire 
-Chèque certifié 

-espèces (montant limité à 300€ par acheteur et par jour) 
-carte bancaire 
 

 
Article 2.10 Obligations et responsabilités de l’organisme gestionnaire, 

des producteurs, de leur organisation, des acheteurs et de leurs 
associations. 
 

Dans la mise en œuvre des articles ci-dessus, les obligations et responsabilité de 
chacun font l’objet d’une convention établie lors de l’inscription du producteur ou 

de l’acheteur. 
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Une convention entre l’organisation des producteurs permettant notamment la 

mise en œuvre des mécanismes communautaires (prix de déclenchement) est 
établie. 

 
 
Article 2.11 Dispositions Communes 

 
Un bilan annuel sur le fonctionnement de la halle à marée, avec proposition le cas 

échéant, d’action corrective sera présenté au conseil consultatif. 
 
La description du fonctionnement de la halle à marée, les modalités d’utilisation 

des parties communes et des règles d’hygiènes à respecter par les usagers, les 
acheteurs, les producteurs et le personnel, sont définis dans le règlement intérieur, 

annexé au présent règlement d’exploitation. 
 

 
Article 2.12 : Sanctions prononcées en cas de manquement des usagers 

aux règles régissant la halle à marée 
 

Le directeur de la Halle à Marée peut prononcer des sanctions à l'encontre des 
usagers de la halle à marée. 

 
Les intéressés sont avisés au préalable des faits relevés à leur encontre, des 

dispositions qu'ils ont enfreintes et des sanctions qu'ils encourent. L'organisme 
gestionnaire de la halle à marée leur fait connaitre alors le délai dont ils disposent 
pour faire valoir leurs observations écrites et, le cas échéant, les modalités, s’ils 

en font la demande, selon lesquelles ils peuvent être entendus. Il les informe de 
leur droit à être assistés du conseil de leur choix. 

 
La contestation de la sanction ne peut être portée devant la juridiction compétente 
qu'après une tentative de règlement amiable avec l'organisme gestionnaire de la 

halle à marée dans le mois qui suit sa notification. 
 

L'usager peut, dans le même délai, saisir le conseil consultatif d'exploitation aux 
fins de conciliation du litige.  
 

Selon les fautes ou manquements observés et notamment : 
 

• Infraction aux modalités de fonctionnement de la vente aux enchères ; 
• Défaut de comportement (insultes, violences…) troublant le bon ordre dans 

l’enceinte de la Halle à Marée ; 

• Vol ou de détérioration volontaire de marchandises ; 
• Usage abusif des installations de la criée, 

• Présentation non conforme des produits de la mer suite à plus de 2 rappels 
écrits 

 
la sanction sera graduée, proportionnée et pourra aller de l’avertissement écrit 
jusqu’à l’exclusion de la halle à marée. 

Cette sanction n’est pas exclusive des procédures judiciaires ou administratives 
qui pourront être diligentées. 
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3 - CONSEIL CONSULTATIF D’EXPLOITATION 

 

 
Conformément au décret n°2014-1608 du 26/12/2014, il est constitué un Conseil 

Consultatif d’Exploitation de la Halle à Marée pour l’étude des questions intéressant 
directement son exploitation. 

 
Le conseil consultatif se réunit au moins une fois par an. 
 

 
Article 3.1 Compétence 

 
Il est obligatoirement consulté lors de l’élaboration et de la modification du 
règlement d’exploitation. 

 
Le conseil consultatif peut être consulté sur toutes les questions relatives au 

fonctionnement et à l’exploitation de la halle à marée à l’exception de celles 
relatives à la déclaration des acheteurs mentionnées aux articles 2.6 et 2.7 du 

présent règlement. 
 
 

Article 3.2 Membres 
 

Les membres du conseil consultatif local d’exploitation sont nommés pour trois ans 
par l’autorité chargée de la gestion du domaine public portuaire. 
 

Le Conseil consultatif se compose de membres avec voix délibérative : 
 

- De Monsieur le Président du Conseil Régional ou son représentant, au titre 
de l’autorité chargée de la gestion du domaine public portuaire, 

- D’un représentant n’appartenant pas aux professions de la pêche, et nommé 

sur proposition de la collectivité ou de l’organisme gestionnaire de la Halle 
à marée, 

- D’un représentant de la commune de Sète (commune d’implantation de la 
halle à marée), 

- De quatre (4) vendeurs nommés après avis du préfet, sur proposition des 

organisations de producteurs ou du Comité local des pêches maritimes, 

- De quatre (4) acheteurs nommés après avis du préfet sur proposition des 

organisations professionnelles ou à défaut des professionnels intéressés. 

 

Le nombre total des représentants des acheteurs doit être égal à celui des 

représentants des vendeurs. Acheteurs et vendeurs doivent être majoritaires au 
sein du conseil. 

 

Le conseil consultatif d’exploitation choisit parmi ses membres un président et 
deux vice-présidents. 

 

Le président est choisi parmi les représentants des vendeurs ou des acheteurs. 
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L’un des deux vice-présidents appartient à une catégorie différente de celle du 

président. 

 

En outre sont membres de droit du conseil consultatif d’exploitation, sans voix 
délibérative : 

- Le Représentant de l’autorité chargée de la direction du port, 

- Le Directeur Interdépartemental des Affaires Maritimes de l’Hérault et du 
Gard ou son représentant, 

- Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ou son représentant. 

- Le Directeur départemental de la Protection des Populations ou son 
représentant. 

- Le Directeur de la Halle à Marée 

 

Le conseil peut désigner un bureau, présidé par le président du conseil. Il assiste 
par délégation l’organisme gestionnaire dans le fonctionnement courant de la halle 
à marée. Les membres de droit du conseil sont également membres de droit du 

bureau. 
 

 
Article 3.3 Délibération 

 
Le Conseil Consultatif délibère valablement lorsque la moitié au moins de ses 
membres est présente ou représentée. Lorsque ce quorum n'est pas atteint, les 

membres du Conseil Consultatif sont convoqués pour une nouvelle réunion dans 
un délai minimal d'une semaine. Le Conseil Consultatif délibère alors sans 

condition de quorum. 
 
Les avis sont pris à la majorité absolue des membres présents ou représentés. En 

cas de partage égal des voix, la voix du Président est prépondérante. 
 

 
 
 

 
***** 
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Règlement Intérieur de la Halle à Marée de SETE 

 

Conformément au point II de l’Article D932-12 du code rural et de la pêche 

maritime relatif au débarquement, et à la première mise en marché dans les halles 

à marée des produits de la pêche maritime et de l’aquaculture, le présent 

règlement intérieur annexé au Règlement d’exploitation, décrit le fonctionnement, 

les modalités d’utilisation des parties communes et des règles d’hygiène à 

respecter par les usagers, les acheteurs, les vendeurs (pêcheurs) et le personnel 

de la Halle à Marée de SETE. 

 

 

1. FONCTIONNEMENT DE LA HALLE A MAREE 

a) Horaires d’ouverture 

La halle à marée est ouverte aux professionnels de la pêche du lundi au vendredi 

de 9h à 12H et de 15H à 19H. 

b) La vente 

La mise à prix du lot est fixée par l’opérateur de vente. La vente se réalise sur un 

système de vente informatisé. L’enchère est descendante et dégressive par pas 

selon la règle suivante : 

0.02€  entre 0 et 20€ 

0.05€  entre 20€ et 30€ 

0.10€  entre 30€ et 40€ 

0.50€  entre 40€ et l’infini 

L’enchère peut être remontante dès lors que plusieurs acheteurs sont intéressés 

d’acquérir le lot au même prix. La progression par pas se réalise selon la règle 

suivante : 

0.20 € entre 0 et 20€ 

0.50 € entre 20€ et 30€ 

1.00€ entre 30€ et 40€ 

5.00€ entre 40€ et l’infini 

c) L’accès 

Seuls sont autorisés à pénétrer dans l’enceinte de la halle à marée les acheteurs 

agréés et leur personnel, les pêcheurs (vendeurs) et leur personnel, les agents de 

port Sud de France, les représentants des organisations de producteurs, les 
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services de contrôle de l’État et des établissements publics chargés des contrôles, 

des services de la Région Languedoc Roussillon en tant qu’autorité portuaire, et 

selon les conditions de l’article e) du présent règlement, du public. 

Durant l’exploitation de la halle à marée, les accès terrestres sont contrôlés ou 

tenus fermés. Le contrôle d’accès est réalisé par les services du gestionnaire de 

de la halle à marée ou un prestataire dûment habilité par lui. 

d) Les réclamations 

Toute réclamation doit être formulée par écrit. Suivant la nature de la plainte ou 

de la réclamation, le directeur de la halle à marée en avise l’Autorité portuaire qui 

l’inscrit à l’ordre du jour de la prochaine réunion du conseil consultatif. 

e) Les visites 

Pour les visites gérées par un prestataire, une convention spécifique stipulera les 

obligations que le prestataire sera tenu de faire respecter par les visiteurs de la 

halle à marée. 

Pour les visites ponctuelles, ces dernières feront l’objet d’une demande par écrit. 

f) Les interdictions 

Toute activité commerciale est interdite dans l’enceinte de la halle à marée.  

Il est interdit d’effectuer des livraisons de matériel ou de marchandises sans 

l’accord de la direction de la Halle à marée. 

Il est interdit de peler, d’éviscérer, de glacer, de préparer et de conditionner le 

poisson le long des quais de chargement, sur le parking de la criée et dans toute 

l’emprise de la halle à marée. 

La pêche à la ligne est interdite. 

Il est interdit de manipuler ou de prélever des produits de la pêche dans les zones 

d’allotissement. 

g) La police de la conservation du domaine public 

Les employés de tout grade veillent à l’application du présent règlement et 

exercent un contrôle constant en vue d’empêcher les vols et de maintenir l’ordre 

dans la halle à marée.  A cet effet, le directeur de la halle à marée ou son 

remplaçant peut être assermenté en justice et dresser un procès-verbal des 

infractions au présent règlement. 

Toute personne qui troublerait le bon ordre sera immédiatement expulsée sans 

préjudice des poursuites judiciaires qu’elle pourrait encourir. 

Sans préjudice des poursuites de droit en cas d’infractions au présent règlement, 

notamment en cas de manœuvres frauduleuses tendant à déprécier ou exagérer 



 

3 
 

la valeur du poisson ou à entraver la vente ou des manquements à l’hygiène, 

l’interdiction temporaire ou définitive d’accéder à la halle à marée peut être 

prononcée provisoirement et sans délai par le Directeur de la Halle à Marée et 

définitivement après avis du conseil consultatif d’exploitation. 

Dans le périmètre de la halle à marée, la capitainerie du port de SETE reste 

compétente pour constater les infractions. Les contraventions sont établies par les 

officiers de port assermentés. 

h) La mise à disposition du matériel 
 

Le gestionnaire de la Halle à Marée met à disposition des usagers des bacs propres 
en plastique destinés au débarquement, à la manutention et au transfert du 

poisson entre la halle à marée, les magasins de marée et les véhicules des 
acheteurs. Les bacs sont la propriété de gestionnaire de la Halle à Marée. 
 

Pêcheur 
Lors de l’inscription d’un pêcheur, le gestionnaire de la halle à marée met à 

disposition le nombre de bacs nécessaire au débarquement du produit. Une caution 
correspondante à la valeur du bac pourra être exigée. 
En cas de perte ou de vol les bacs pourront faire l’objet d’une facturation. 

Il est restitué au producteur le même nombre de bac passé à la vente. 
 

Pour le produit vendu à la palette, des caisses sont mises à la disposition du 
producteur. 
Les caisses perdues ou cassées avant stockage du produit pourront être facturées 

au producteur.  
 

Acheteur  
Les bacs d’une criée doivent être rendus par les acheteurs le lendemain de cette 
criée, avant le début de la vente. Passé ce délai, il sera appliqué par bac, une 

location journalière selon les tarifs public applicables. 
 

La réception des bacs de la criée précédente se fera en zone de stockage/lavage 
bacs de la halle à marée, côté quai de chargement, le lendemain de la vente au 
matin. 

 
Les bacs réceptionnés l’après-midi seront rendus vides et propres. A défaut, le 

service de nettoyage sera facturé par la Halle à Marée à l’acheteur, par bac, selon 
les tarifs publics applicables. 
Les bacs non rendus dans un délai de 7 jours pourront être facturés aux acheteurs 

à un prix selon les tarifs applicables. 
 

Il est délivré lors de la restitution des bacs un bon à chaque acheteur sur lequel 
sont mentionnés la date et le nombre de bacs rendus. 
 

Ce bon doit être obligatoirement conservé par les acheteurs. En cas de litige, celui-
ci sera exigé pour permettre le contrôle entre le nombre de bacs rendus et celui 

réclamé. S’il n’est pas présenté, les bacs manquants sont automatiquement 
facturés. 
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Le non-règlement de la facturation des bacs perdus entraîne, après mise en 

demeure, la suppression pour l’acheteur de la possibilité de participer aux 

enchères. 

Le produit vendu à la palette est conditionné en caisse. Les caisses sont facturées 

lors de la vente du produit à l’acheteur. 

 

 

2. UTILISATION DES PARTIES COMMUNES 

Les installations de la halle à marée permettent la première mise en marché des 

produits de la pêche dans les conditions fixées par le règlement d’exploitation. Une 

partie de ses installations sont destinées au stockage et au chargement des 

produits de la pêche. 

a) Zone d’allotissement amont 

Une zone d’allotissement amont réfrigérée est mise à disposition des pêcheurs 

pour permettre le stockage du produit, avant la première mise en marché. 

Lors du stockage du produit dans la zone réfrigérée, en dehors des heures 
d’ouverture de la halle à marée, le producteur : 

1. S’assure que les bacs stockés sont correctement identifiés par la plaque, 
au nom de son navire, mise à disposition par la Halle à Marée. 
 

2. Enregistre au moyen d’un écran tactile, le code du bateau et le nombre de 
bacs déposés. L’heure et la date sont automatiquement enregistrées 

 
3. Vérifie que les portes sont correctement fermées et lumières éteintes, après 

son passage. 

Le stockage du produit dans la chambre froide reste sous leur seule responsabilité. 

b) Zone d’allotissement aval 

Une zone d’allotissement aval tempérée est mise à disposition des acheteurs pour 

permettre le stockage du produit acheté. Il est demandé d’enlever au plus tôt le 

produit acheté. A la fin des enchères, l’ensemble des lots allotis doivent être retirés 

par leur propriétaire. Le stockage du produit reste sous la responsabilité de son 

propriétaire. 

Pendant la vente le produit stocké dans la zone d’allotissement aval ne peut être 

retiré qu’après accord du directeur ou de son remplaçant. 

c) Parking  

Le parking de la halle à marée est réservé en priorité aux véhicules des acheteurs 

et aux véhicules des pêcheurs apportant le produit de la pêche destiné à la vente.  

Seuls les véhicules appartenant aux usagers de la criée sont autorisés à stationner 

sur le parking de la criée. Toutefois en dehors des heures de fonctionnement de la 
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criée, le parking peut être mis à disposition à la ville, ou à des associations dans 

le cadre d’évènement ponctuel. Cette mise à disposition fera l’objet d’une 

convention définissant les règles d’utilisation de cette occupation temporaire. 

Le dépôt de matériel de pêche et autres objets sur les emplacements de 

stationnement du parking de la halle à marée est interdit. Le dépôt de matériel 

fera l’objet d’un avertissement auprès de son propriétaire. Le matériel non identifié 

sera enlevé. Aucune réclamation ne pourra pas être adressée par la suite à la halle 

à marée. 

Le gestionnaire de la Halle à Marée ne saurait être responsable des vols et 

dégradations de véhicules sur le parking ou du matériel roulant stationnant sous 

la halle. 

Les places à quai sont réservées aux camions des acheteurs pour le chargement 

direct. Le directeur de la Halle à Marée affecte les places à chacun des acheteurs 

en fonction des achats de l’année précédente. Les places restantes sont attribuées 

en priorité aux véhicules des acheteurs et des pêcheurs apportant le produit de 

leur pêche puis à ceux du personnel du gestionnaire de la Halle à Marée ainsi 

qu’aux services de l’état en charge des inspections.  

 

 

3. REGLES D’HYGIENE 

 

a) Mesures Générales D’hygiène 
 

Les mesures d’hygiène générales doivent être mises en œuvre à toutes les étapes 

des différentes activités, du débarquement à l’enlèvement des produits vendus.  
 
Ils impliquent tous les intervenants : pêcheurs, acheteurs, personnel de la Halle à 

Marée et de la Société Coopérative Maritime des Pêcheurs de Sète Môle / 
Organisation des Producteurs SA.THO.AN. 

 
b) Locaux et matériels 

 

Le gestionnaire de la Halle à Marée met à disposition des usagers des locaux 
(chambre froide, sanitaires, amphithéâtre, etc.). Le bon état de ces installations 

dépend également de l’attention portée par les usagers à leur utilisation. 
 
Les usagers doivent veiller à ne pas détériorer les installations. Tout incident doit 

être signalé au personnel de la Halle à Marée, afin de procéder à la remise en état 
dans les meilleurs délais. 

 
Des aires d’entreposage spécifiques sont définies et des conteneurs sont mis à 
disposition pour l’entreposage des divers matériels, déchets et résidus en dehors 

des locaux et emplacements réservés pour le stockage des produits. Il appartient 
à chacun de respecter les lieux et emplacements réservés. 

 
c) Maintenance 
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La maintenance et la propreté des installations de la Halle à Marée, sont placées 

sous la responsabilité du gestionnaire de la Halle à marée.  
 

Dans le cas ou après autorisation, des emplacements sont mis à disposition des 
usagers (emplacement de stockage de matériel) ou des équipements appartenant 
aux usagers sont laissé sur place (transpalettes par exemple), l’obligation de 

l’entretien et du maintien en bon état de propriété incombe au propriétaire du 
matériel. 

 
d) Personnel intervenant dans l’enceinte de la Halle à Marée 

 

Tout personnel, y compris le personnel temporaire doit être suivi sur le plan 
médical, selon la législation en vigueur. 

 
La plus grande propreté corporelle et vestimentaire est exigée. 
 

Il doit être rappelé que les mains sont lavées autant que de besoin et en particulier  

- à chaque reprise du travail 

- au sortir des toilettes 
 

La tenue vestimentaire du travail est maintenue propre et en bon état et elle n’est 
pas portée en dehors de l’établissement. Un accord avec l’employeur (EPR Port 
Sud de France) définit qui est le responsable du renouvellement et de l’entretien 

de ces tenues. 
 

Le personnel doit être formé aux bonnes pratiques d’hygiène. Cette responsabilité 
incombe à l’employeur. 
 

e) Comportement : Personnel-Usagers 
 

Le personnel de la Halle à Marée et les usagers doivent respecter les consignes 
suivantes : 

- Ne pas fumer, 

- Ne pas cracher, 

- Ne pas manger et boire en dehors des lieux de repos désignés, 

- Ne pas entreposer les déchets en dehors de contenants appropriés, 

- Utiliser exclusivement les sanitaires mis à disposition, 

- Ne pas manipuler les produits sans autorisation de la Direction de la Halle à 

Marée. 
f) Fonctionnement 

 
Entreposage des produits 
 

Il incombe à la Halle à Marée de ne pas détériorer la qualité des produits 
entreposés et de veiller de maintenir leur qualité sanitaire initiale pendant toute la 

durée ou les produits sont sous sa responsabilité. 
 
Dans ce but : 

- les produits entreposés par les pêcheurs  sont maintenus en chambre froide 
jusqu’à leur présentation à la vente. 
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- les produits sont glacés de façon satisfaisante après la vente ou  maintenus 

sous glace jusqu’au moment de leur enlèvement par l’acheteur. 
 

Il est interdit de poser les caisses à même le sol. 
 
Nettoyage et désinfection des locaux et équipements 

 
Les locaux et équipements font l’objet d’un plan de nettoyage et de désinfection. 

A ce titre, les opérations de nettoyage sont programmées et réalisées par le 
personnel de la Halle à Marée. 
 

Il est impératif que les usagers par leur comportement respectent ces opérations 
et contribuent à maintenir le niveau de propreté exigée, notamment en matière 

de déchets, résidus et règles élémentaires d’hygiène dans les sanitaires. 
 
Lutte contre les nuisibles 

 
Un plan de dératisation et de désinsectisation est mis en place sous la 

responsabilité de la Halle à Marée pour les locaux et les abords. 
 

Le maintien de propreté et l’entreposage des déchets dans des conteneurs 
spécifiques incombent à tous les usagers afin de ne pas attirer les rongeurs et 
insectes. 

 
L’accès est interdit aux animaux. 

 
g) Sanctions 
 

Le directeur de la Halle à Marée peut prononcer des sanctions à l'encontre des 
usagers de la halle à marée. 

 
Les intéressés sont avisés au préalable des faits relevés à leur encontre, des 
dispositions qu'ils ont enfreintes et des sanctions qu'ils encourent. L'organisme 

gestionnaire de la halle à marée leur fait connaitre alors le délai dont ils disposent 
pour faire valoir leurs observations écrites et, le cas échéant, les modalités, s’ils 

en font la demande, selon lesquelles ils peuvent être entendus. Il les informe de 
leur droit à être assistés du conseil de leur choix. 
 

La contestation de la sanction ne peut être portée devant la juridiction compétente 
qu'après une tentative de règlement amiable avec l'organisme gestionnaire de la 

halle à marée dans le mois qui suit sa notification. 
 
L'usager peut, dans le même délai, saisir le conseil consultatif d'exploitation aux 

fins de conciliation du litige. 
 

Les fautes ou manquements observés pourront être notamment : 
• les infractions aux modalités de fonctionnement de la vente aux enchères, 
• les défauts de comportement (insultes, violences…) troublant le bon ordre 

dans l’enceinte de la Halle à Marée, 
• les vols ou de détériorations volontaires de marchandises, 

• l’usage abusif des installations de la criée, 
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• la présentation non conforme des produits de la mer suite à plus de 2 rappels 

écrits malgré des rappels répétées, 
• le non-respect des règles d’hygiène… 

 
La sanction sera graduée, proportionnée et pourra aller de l’avertissement écrit 
jusqu’à l’exclusion de la halle à marée. 

 
Cette sanction n’est pas exclusive des procédures judiciaires ou administratives 

qui pourront être diligentées. 
 
 

**** 











Direction départementale des territoires et de la mer
Service eau, risques et nature

Affaire suivie par : EB
Téléphone : 04 34 46 62 31
Mél : eric.bousquet@herault.gouv.fr

Montpellier, le 28 juillet 2022

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2022-07-13196

portant mise en place des mesures de restrictions des usages de l’eau dans le cadre 
de la gestion de la sécheresse

Le préfet de l’Hérault

VU La directive n°2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un 
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU La loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques ;

VU le code de  l’environnement et notamment ses articles L211-1, L211-3, L211-8, L214-1 et 6, 
L215-7 et 10 ;

VU la  circulaire  du  4  juillet  2005  relative  à  la  gestion  de  la  ressource  en eau en période  de 
sécheresse ;

VU la  circulaire  du  18  mai  2011  relative  aux  mesures  exceptionnelles  de  limitation  ou  de 
suspension des usages de l’eau en période de sécheresse ;

VU le  schéma  directeur d’aménagement et  de  gestion des  eaux 2022-2027 du  bassin Rhône-
Méditerranée approuvé le 21 mars 2022 ;

VU le  schéma  directeur  d’aménagement et  de  gestion des  eaux 2022-2027 du Bassin  Adour-
Garonne approuvé le 10 mars 2022;

VU le décret du 30 juin 2021 nommant M. Hugues MOUTOUH préfet de l’Hérault ;

VU l’arrêté cadre départemental n°2018-06-09577 du 18 juin 2018 portant définition du cadre de 
mise en œuvre des mesures de restriction des prélèvements et usages de l’eau en période de 
sécheresse dans le département de l’Hérault ;

VU l’arrêté n°2022-07-13132 du 13 juillet 2022 par lequel le préfet de l’Hérault place en alerte les 
bassins versants de l’étang de l’Or, du Lez et de la Mosson hors axe Lez soutenu, de l’Hérault et de 
l’Orb et Libron, ainsi que les bassins versants de l’Aude aval, de l’Argent double et de l’Ognon, de 
la  Cesse et  du  Canal  du  Midi  tout  en maintenant  les  mesures déjà  en  place  sur  le  reste  du 
département ;

VU la décision de la préfète du Gard par arrêté préfectoral en date du 21 juillet 2022, de placer le 
bassin versant du Vidourle (communes gardoises) en crise et la partie gardoise du fleuve Hérault 
en alerte renforcée ;

VU la décision du préfet de l’Aude par arrêté préfectoral du 12 juillet 2022 de maintenir en alerte  
les bassins limitrophes du département de l’Hérault ;
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VU l’avis du comité départemental de suivi de la sécheresse de l’Hérault du 25 juillet 2022 :

Considérant que la préfète du Gard, par arrêté préfectoral n°30-2022-07-21-00003 en date du 21 
juillet 2022, a placé en crise le bassin versant du Vidourle ;

Considérant  l’absence  de  difficultés  d’approvisionnement  en  eau  potable  et  de  maintien  des 
usages essentiels  pour la  santé,  la  salubrité  et  la sécurité  publique ainsi  que les mesures de 
restrictions complémentaires mises en place pour de la partie héraultaise du Vidourle ;

Considérant que les niveaux de gravité de la sécheresse décidés par les préfets des départements 
pilotes des zones limitrophes non pilotées par le préfet de l’Hérault sont suivis en assurant un écart 
maximum d’un niveau ;

Considérant  que,  pour  le  département  de  l’Hérault,  le  mois  de  mai  2022  est  le  plus  chaud 
enregistré depuis 1959, que les mois de juin et juillet 2022 sont les deuxièmes plus chauds depuis 
1959 (après 2003  pour juin et 2006 pour juillet)  et  que l'indice d'humidité des sols agrégé  au 
niveau du département présente un niveau proche du record sec pour la période ;

Considérant que les indicateurs de suivi des débits des cours d’eau ont franchi les seuils d’alerte 
voire d’alerte renforcée, en particulier des débits des bassins versants de l’Hérault et de l’Orb, avec 
des ruptures d’écoulement sur certains secteurs ;

Considérant la nécessité de solidarité amont-aval et de cohérence des mesures décidées sur un 
bassin versant regroupant plusieurs zones d’alerte, dont des axes soutenus ;

Considérant que les niveaux piézométriques des nappes, en particulier de la nappe astienne (zone 
d’alerte n°14), se maintiennent globalement à des niveaux comparables à ceux attendus pour la 
saison ;

Considérant que selon les prévisions de Météo France, les températures vont rester au-dessus des 
normales de saison et qu’aucune pluie significative n’est annoncée pour les prochains jours ;

Considérant  que,  dans  ces  conditions  la  baisse  des  niveaux  des  nappes  et  des  cours  d’eau 
pourraient se poursuivre ;

Considérant  les  différents  enjeux  du  territoire,  notamment  en  matière  d’alimentation  en  eau 
potable, d’irrigation agricole, de besoins pour l’industrie et l’économie, y compris touristique, et de 
pêche ;

Considérant que, compte tenu de cette situation, il y a lieu de renforcer les mesures de restrictions 
d'usage de l'eau pour garantir les usages prioritaires d'alimentation en eau potable, de sécurité et 
de salubrité publique dans la durée ;

Considérant  que  les  restrictions  doivent  être  proportionnées  à  la  situation,  aux  ressources 
concernées et portées par tous les usagers de l’eau, dans un souci de solidarité générale.

Sur proposition de monsieur le directeur de la direction départementale des territoires et de la mer 
de l’Hérault

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :  l’arrêté  préfectoral  °2022-07-13132 du 13 juillet  2022  instaurant  des  mesures de 
restriction temporaires des usages de l’eau est abrogé.

ARTICLE  2 :en  fonction  des  zones  considérées  et  des  niveaux  fixés  dans  l'arrêté  cadre 
départemental n°2018-06-09577 du 18 juin 2018  dont les mesures de restriction des usages de 
l'eau sont rappelées aux articles 4 à 6 du présent arrêté,  les niveaux de restriction sont fixés par 
zone d’alerte conformément à l’article 3 du présent arrêté.

Ils seront actualisés ou levés en tant que de besoin, en fonction du suivi réalisé par le comité 
sécheresse dans le cadre de l’application de l’arrêté cadre susvisé. Les dispositions du présent 
arrêté sont immédiatement applicables.
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ARTICLE 3 : les secteurs concernés sont mentionnés dans le tableau ci-dessous.

n° Zones d’alerte sécheresse Niveau

1 Bassin versant du Vidourle (partie héraultaise) Alerte renforcée

2 Bassin versant de la lagune de l’étang de l’Or Alerte

3 Bassin versant du Lez et de la Mosson hors axe Lez soutenu Alerte

4 Axe Lez soutenu, de sa source à son embouchure Alerte

5 Bassin versant de l’Hérault amont de la confluence avec la Vis jusqu’à la 
confluence avec la Lergue (partie héraultaise)

Alerte renforcée

6 Bassin versant de la Lergue Alerte renforcée

7 Bassin versant de l’Hérault aval de la confluence avec la Lergue jusqu’à 
son embouchure

Alerte renforcée

8 Bassin versant de l’Orb de la Source jusqu’à l’amont de la confluence avec 
le Jaur hors axe Orb soutenu

Alerte renforcée

9 Axe Orb soutenu à l’aval du barrage des Monts d’Orb Alerte renforcée

10 Bassin versant du Jaur Alerte renforcée

11 Bassin versant de l’Orb à l’aval de la confluence avec le Jaur jusqu’à 
l’embouchure hors axe Orb soutenu

Alerte renforcée

12 Bassin versant de l’Agout (partie héraultaise) Vigilance

13 Bassin versant de l’Aude aval – Berre et Rieu (partie héraultaise) Alerte

14 Nappe des sables de l’Astien (Eaux souterraines partie héraultaise) Vigilance

15 Bassin versant de l’Argent double et de l’Ognon (partie héraultaise) Alerte

16 Bassin versant de la Cesse (partie héraultaise) Alerte

17 Nappe des molasses miocènes du bassin de Castries Vigilance

18 Canal du Midi (partie héraultaise) Alerte

ARTICLE 4 : les mesures pour le niveau vigilance sont rappelées dans le tableau ci-dessous.

Usages
Mesures d’interdiction et de restriction

Type Mesures ou modalités d’application

Tous les usages 
(privés, loisirs, 

ICPE, industries, 
collectivités)

Sensibilisa-
tion

Communiqués de presse réguliers réalisés par la Préfecture et la DDTM sur 
l’état de la situation et notamment à l’issu de chaque cellule sécheresse.

Affichage en  mairie  et  dans  les  lieux  publics  des  rappels  des  mesures 
d’économie d’eau.

Information des Gestionnaires de golfs, campings et industriels.
Sensibilisation des plaisanciers à une utilisation économe de l’eau.

Tous les usages 
(privés, loisirs, 
collectivités)

Volontaire
Limitation  des  usages  entre  10h  et  18h  pour  l’arrosage  des  pelouses, 
espaces verts publics ou privés, jardins d’agrément, des espaces sportifs 
publics.

STEP Volontaire
Limitation  des  travaux  nécessitant  des  rejets  d’effluents  pas  ou 
partiellement traités dans le milieu récepteur.
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ARTICLE 5 : les mesures pour le niveau alerte sont rappelées dans le tableau ci-dessous.

Usages
Mesures d’interdiction et de restrictions

Type Mesures ou modalités d’application

Tous les usages 
(privés, loisirs, 

ICPE, industries, 
collectivités)

Interdiction

Le remplissage des piscines privées est interdit à l’exception de la première 
mise en eau des piscines nouvellement construites et de celles destinées à 
un usage collectif.  Ces dernières ne pourront être remplies que si elles ont 
été vidangées pour raison sanitaire, et sous réserve de la disponibilité en 
eau  du  secteur  et  de  la  préservation  du  fonctionnement  des  réseaux 
d’alimentation en eau potable.

Le  lavage  des  véhicules1 publics  ou  privés  en  dehors  des  stations 
professionnelles pour le lavage des véhicules, à l'exception de ceux ayant 
une  obligation  réglementaire  (sanitaires  ou  alimentaires)  ou  techniques 
(bétonnières..) et pour les organismes liés à la sécurité.

Les bornes et fontaines en circuit ouvert devront être fermées (sauf pour les 
points de distribution d'eau potable équipés d'un bouton poussoir)

Toute  manœuvre  d’ouvrage  situé  sur  les  cours  d’eau  des  bassins 
hydrographiques  en alerte ainsi  que sur  les plans d’eau avec lesquels  ils 
communiquent  et  susceptible  d’influencer  le  débit  ou  le  niveau  d’eau 
(vannage, clapet mobile, déversoir) est interdite sauf si elle est nécessaire.

 au non dépassement de la cote légale de retenue,

 à la protection contre les inondations des terrains riverains amonts,

 à restitution à l’aval du débit entrant à l’amont.
Dérogation possible après avis du service de police de l’eau.
Les ouvrages a gestion automatisée ne sont pas concernés.

Interdiction 
entre

8h et 20h

L’arrosage des  pelouses,  des  espaces  verts  publics  et  privés  des  jardins 
potagers et d’agrément

L'arrosage  des  terrains  de  sports  et  d'entraînement  à  l’exception  de  ceux 
faisant l’objet d’une autorisation exceptionnelle et justifiée, sur autorisation 
spéciale du service chargé de la police de l’eau

L'arrosage des golfs de façon à diminuer la consommation d’eau sur le volume 
hebdomadaire (un  registre  des  prélèvements  devra  être  rempli 
hebdomadairement: ce registre devra être présenté aux agents chargés en 
cas de contrôle).

Usages 
industriels

Restriction

Les  activités  industrielles  devront  limiter  leur  consommation  d'eau et  un 
registre des prélèvements devra être rempli hebdomadairement.

Les  I.C.P.E.  soumises  à  autorisation  au  titre  de  la  nomenclature  I.C.P.E. 
devront respecter les dispositifs s’appliquant en cas de sécheresse contenus 
dans leurs arrêtés d’autorisation. 

Stations 
d'épuration et 

réseaux 
d'assainissement

Interdiction

Les travaux d'entretien entraînant  un dépassement des normes de rejet 
sont également interdits  sauf autorisation exceptionnelle de la Police de 
l'eau.

Prélèvements sur 
le Canal du Midi

Restriction

Les préleveurs seront soumis à des mesures de restrictions journalières, en 
tenant  compte  de  la  localisation  de  la  rive  où  est  situé  le  point  de 
prélèvement avec interdiction de prélever 1 jour sur 4 sauf si :
- un règlement d’arrosage est validé par le service chargé de la police de 
l’eau
- les prélèvements d’eau sont destinés à l’abreuvement des animaux,
-  une contractualisation  entre  le  préleveur  et  un organisme permet une 
compensation intégrale de leur prélèvement par des lâchers d'eau depuis 
un barrage.

NOTA: les mesures de restriction s'appliquent sur toutes les ressources situées sur des zones classées en 
ALERTE. Elles concernent donc également les forages individuels.

1 Par « véhicule » il faut comprendre « tout moyen de transport », qu’il soit terrestre, maritime ou aérien 
(voitures, motocycles, trains, bateaux, aéronefs...). 
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Les usages situés sur des zones d'alerte classées en ALERTE, mais qui disposent d'une ressource extérieure 
(cas de l'eau issue du Rhône par exemple) qui n'est pas impactée par des mesures de restriction, ne sont pas 
soumis aux présentes mesures de restriction.
Lorsque des plans de gestion d’étiage locaux, déclinés à l’échelle de bassins versants ou de sous-bassins  
versants définissent des mesures concrètes de gestion en période d’ALERTE à destination des utilisateurs de 
l’eau, il sera fait application de ces mesures, sous réserve qu’elles soient validées par le service de police de 
l’eau.

ARTICLE 6 : les mesures pour le niveau alerte renforcée sont rappelées dans le tableau ci-dessous.

Usages
Mesures d’interdiction et de restrictions

Type Mesures ou modalités d’application

Tous les 
usages 
(privés, 

loisirs, ICPE, 
industries, 

collectivités)

Interdiction

Le remplissage des piscines privées est interdit à l’exception de la première 
mise  en  eau  des  piscines  nouvellement  construites  et  de  celles 
destinées à un usage collectif.  Ces dernières  ne pourront être remplies 
que si elles ont été vidangées pour raison sanitaire, et sous réserve de la 
disponibilité en eau du secteur et de la préservation du fonctionnement 
des réseaux d’alimentation en eau potable.

Le  lavage  des  véhicules2 publics  ou  privés  en  dehors  des  stations 
professionnelles pour  le  lavage  des  véhicules,  à  l'exception  de  ceux 
ayant  une  obligation  réglementaire  (sanitaires  ou  alimentaires)  ou 
techniques  (bétonnières..)  et  pour  les  organismes  liés  à  la  sécurité. 
Cette interdiction ne concerne pas les stations professionnelles équipées 
d’un dispositif de recyclage des eaux ou de lances à haute pression.

Les  bornes et fontaines en circuit ouvert devront être fermées (sauf pour 
les points de distribution d'eau potable équipés d'un bouton poussoir)

Toute  manœuvre  d’ouvrage  situé  sur  les  cours  d’eau  des  bassins 
hydrographiques en alerte  renforcée ainsi que sur les plans d’eau avec 
lesquels  ils  communiquent  et  susceptible  d’influencer  le  débit  ou  le 
niveau d’eau (vannage, clapet mobile, déversoir) est interdite sauf si elle 
est nécessaire.

 au non dépassement de la cote légale de retenue,

 à  la  protection  contre  les  inondations  des  terrains  riverains 
amonts,

 à restitution à l’aval du débit entrant à l’amont.

L'arrosage des pelouses et des espaces verts publics et privés ainsi que les 
jardins d'agrément.

Le  lavage  des  voiries  sauf  impératif  sanitaire  et  à  l’exclusion  des 
balayeuses laveuses automatiques

L'arrosage des terrains de sports et d'entraînement  à l’exception de ceux 
faisant  l’objet  d’une  autorisation  exceptionnelle  et  justifiée,  sur 
autorisation spéciale du service chargé de la police de l’eau

Le fonctionnement des douches de plage

Le prélèvement d’eau en vue du remplissage ou du maintien du niveau des 
étangs et plans d’eau de loisirs à usage personnel.

La vidange des plans d’eau de toute nature dans les cours d’eau

Interdiction 
 entre 8h et 

20h

L'arrosage des jardins potagers.

L'arrosage des golfs est réduit « aux greens » et départs.

2 Par « véhicule » il faut comprendre « tout moyen de transport », qu’il soit terrestre, maritime ou aérien 
(voitures, motocycles, trains, bateaux, aéronefs...).
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Usages
Mesures d’interdiction et de restrictions (suite)

Usage 
agricole

Interdiction 
entre 11h et 

20h

L’arrosage des cultures est interdit sauf :
• pour les cultures arrosées par micro-irrigation ou goutte à goutte 

et cultures hors sols
• pour les productions  spécialisées  très dépendantes en eau et 

fragiles  (cultures  maraîchères,  semences  sous  contrat, 
abreuvement des animaux)

• pour  les  organisations  collectives  d’irrigation  (Association 
Syndicat  Autorisées)  pourvues  d’un  règlement  d’arrosage  et 
d’un plan de gestion concertés avec un volet gestion de crise, 
intégrant des niveaux économie d’eau selon la disponibilité de la 
ressource, validé par le service de police de l’eau

• pour  les  réseaux  collectifs  d’irrigation  pourvus  d’un  plan  de 
gestion des arrosages validé et/ou dont la ressource ne fait pas 
l’objet de restriction

Usages 
industriels

Restriction

Les activités industrielles devront limiter leur consommation d'eau et un 
registre des prélèvements devra être rempli hebdomadairement.

Les I.C.P.E. soumises à autorisation au titre de la nomenclature  I.C.P.E. 
devront  respecter  les  dispositifs  s’appliquant  en  cas  de  sécheresse 
contenus dans leurs arrêtés d’autorisation. 
Les ICPE soumises à déclaration au titre de la nomenclature ICPE devront 
respecter  les  arrêtés  cadres  complémentaires  qui  seront  établies 
localement afin de préserver la ressource.

Stations 
épuration et 
réseaux

Interdiction
Les travaux d'entretien entraînant un dépassement des normes de rejet 
sont également interdits sauf autorisation exceptionnelle de la Police de 
l'eau.

Prélèvements 
sur le Canal 
du Midi

Restriction

Les préleveurs seront soumis à des mesures de restrictions journalières, 
en tenant compte de la localisation de la rive où est situé le point de 
prélèvement avec interdiction de prélever 1 jour sur 2 sauf si :
- un règlement d’arrosage est validé par le service chargé de la police de 
l’eau,
- une contractualisation entre le préleveur et un organisme permet une 
compensation  intégrale  de  leur  prélèvement  par  des  lâchers  d'eau 
depuis un barrage.

NOTA: les mesures de restriction s'appliquent sur toutes les ressources situées sur des zones classées en 
ALERTE RENFORCEE. Elles concernent donc également les forages individuels.

Les usages situés sur des zones d'alerte classées en ALERTE RENFORCEE, mais qui disposent d'une ressource 
extérieure (cas de l'eau issue du Rhône par exemple) qui n'est pas impactée par des mesures de restriction, 
ne sont pas soumis aux présentes mesures de restriction.
Lorsque des plans de gestion d’étiage locaux, déclinés à l’échelle de bassins versants ou de sous-bassins 
versants définissent des mesures concrètes de gestion en période d’ALERTE RENFORCEE à destination des 
utilisateurs de l’eau,  il  sera fait  application de ces mesures,  sous réserve qu’elles soient validées par le  
service de police de l’eau.

Limitations complémentaires des usages de l’eau

Pour la partie héraultaise du Vidourle (zone d’alerte n°1), en supplément des mesures fixées par 

l’arrêté  cadre  et  rappelées  ci-dessus,  l’irrigation  par  micro-aspersion  et  celle  des  cultures  de 

semences sous contrat sont interdites la journée entre 8 h et 20 h, et également les nuits (de 20 h 

à 8 h) les jours pairs.

ARTICLE 7 : concernant les mesures de restriction des usages eau potable non prioritaires, le maire 
d’une commune sous le périmètre d’action du présent arrêté peut prendre un arrêté de restriction 
d’usage sous réserve qu’il  soit au moins aussi contraignant que le présent arrêté. Il  peut ainsi 
prendre des mesures de police administrative générale adaptées à la situation localisée,  pour 
restreindre l’usage de l’eau potable, sur le fondement de la salubrité et de la sécurité publique 
(article L.2212-2 du CGCT). Le cas échéant, cet arrêté municipal peut doit être transmis au service 
de police de l’eau (DDTM service eau et risques, mail : ddtm-mise@herault.gouv.fr).
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	VU La directive n°2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;
	VU La loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques ;
	Considérant que, pour le département de l’Hérault, le mois de mai 2022 est le plus chaud enregistré depuis 1959, que les mois de juin et juillet 2022 sont les deuxièmes plus chauds depuis 1959 (après 2003 pour juin et 2006 pour juillet) et que l'indice d'humidité des sols agrégé au niveau du département présente un niveau proche du record sec pour la période ;
	Considérant que les indicateurs de suivi des débits des cours d’eau ont franchi les seuils d’alerte voire d’alerte renforcée, en particulier des débits des bassins versants de l’Hérault et de l’Orb, avec des ruptures d’écoulement sur certains secteurs ;
	Considérant la nécessité de solidarité amont-aval et de cohérence des mesures décidées sur un bassin versant regroupant plusieurs zones d’alerte, dont des axes soutenus ;
	Considérant que les niveaux piézométriques des nappes, en particulier de la nappe astienne (zone d’alerte n°14), se maintiennent globalement à des niveaux comparables à ceux attendus pour la saison ;
	Considérant que selon les prévisions de Météo France, les températures vont rester au-dessus des normales de saison et qu’aucune pluie significative n’est annoncée pour les prochains jours ;
	Considérant que, dans ces conditions la baisse des niveaux des nappes et des cours d’eau pourraient se poursuivre ;
	Considérant les différents enjeux du territoire, notamment en matière d’alimentation en eau potable, d’irrigation agricole, de besoins pour l’industrie et l’économie, y compris touristique, et de pêche ;
	Considérant que, compte tenu de cette situation, il y a lieu de renforcer les mesures de restrictions d'usage de l'eau pour garantir les usages prioritaires d'alimentation en eau potable, de sécurité et de salubrité publique dans la durée ;

